
Les finances
de votre Ville et de 

votre Agglomération

1

Comité de Quartier Henriville
16 mars 2022



Présentation par :

2

Benoît MERCUZOT

Conseiller municipal d’Amiens 
délégué aux Finances

Vice-Président aux Finances 
Amiens Métropole



Les principaux éléments des 
budgets de la Ville et la Métropole

I   - Structure des budgets et leur évolution
II  - Focus sur l’évolution de la masse salariale 
III - A quelles politiques publiques sont fléchées nos dépenses de 

fonctionnement ?
IV  - Et les investissements ?
V - Combien coûte la crise sanitaire actuelle ?
VI- La solidarité financière entre nos communes : focus sur la 

Dotation de Solidarité Communautaire
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I- Structure des budgets et leur évolution:
L’évolution des équilibres du budget principal :

BP 2021 BP 2022

Recettes courantes 165,82 164,15

Dépenses courantes 144,64 140,58

Epargne de gestion 21,18 23,57

Remboursement dette 10,91 10,72

Capacité d’autofinancement nette 10,27 12,85

Recettes propres (FCTVA) 3 4

Ressources disponibles 13,27 16,85

Produit des emprunts 12,1 17,37

Investissement net 27,71 36,03

Avances ZAC (net) - 3 - 2,5

(en millions d’euros)
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L’évolution des recettes courantes
Les recettes courantes du budget principal sont fixées à 164,15  m€.
Elles diminuent de  - 1,69 m€, soit - 1 % par rapport au BP 2021.
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• Les dotations de l’Etat :
- Une stabilité attendue de la DGF pour 2022, ce qui conduit à une perte cumulée 

de 57,33 m€.
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DGF
2013

DGF 
2014

DGF
2015

DGF 
2016

DGF 
2017

DGF
2018

DGF 
2019

DGF 
2020

DGF 
2021

Prévision 
DGF 2022

Perte cumulée

30,26 29,23 1,13

26,57 3,69

23,88 6,38

22,47 7,79

22,52 7,74

22,62 7,64

22,61 7,65

22,61 7,65

22,60 7,66

TOTAL CUMULE 2013/2022 57,33

(En millions d’euros)

L’évolution des recettes courantes



• Les dotations de l’Etat : synthèse
(En millions d’euros)

40,03 40,04 40,94 41,77 41,77 43,22 44,00
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L’évolution des recettes courantes



L’évolution des dépenses courantes :
Les dépenses courantes du budget principal sont fixées à 140,58 m€.
Elles baissent de – 4,06 m€, soit - 2,8 % par rapport au BP 2021.

(En millions d’euros)
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L’autofinancement :

Un excédent courant de gestion prévisionnel de 23,57 m€ pour ce BP 2022, en 
augmentation par rapport au BP 2021 (21,18 m€, soit + 2,39 m€    + 11,2 %) 

• Evolution de l’autofinancement : 
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Les grands équilibres financiers
L’évolution des équilibres du budget principal :

BP 2021 BP 2022 Evolution en %

Recettes courantes 236,93 244,63 +  3,25 %

Dépenses courantes 214,75 215,56 + 0,38  %

Epargne de gestion 22,18 29,07 + 31 %

Dette nette 21,79 21,43 - 1,65 %

Recettes propres (FCTVA) 5,5 5,5 =

Ressources disponibles 5,89 13,14 + 223 %

Produit des emprunts 22,5 25 + 11,1 %

Investissement net 24,84 37,2 + 50 %

Avances ZAC (net) + 2 0

(en millions d’euros)
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L’évolution des recettes courantes
Les recettes courantes du budget principal sont fixées à  244,63 m€.
Elles augmentent globalement de + 7,69 m€, soit + 3,25 % par rapport au BP 2021.
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• Les dotations de l’Etat : la Dotation d’intercommunalité et de 
compensation

(En millions d’euros)
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L’évolution des recettes courantes



L’évolution des dépenses courantes
Les dépenses courantes du budget principal sont fixées à 215,56 m€.
Elles augmentent de + 0,81 m€, soit + 0,38 % par rapport au BP 2021.

(En millions d’euros)
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L’autofinancement

Un excédent courant de gestion prévisionnel de 29,07 m€ pour ce BP 2022, en hausse 
par rapport au BP 2021 (22,18 m€) = amélioration des ressources propres qui passent 
de 5,89 m€ à 13,14 m€ permettant de financer les investissements de la PPI.
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• Coup d’œil dans le rétroviseur : 
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• Coup d’œil dans le rétroviseur : 
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• Les dépenses de personnel :
- L’inscription au BP 2022 s’élève à 84 m€, soit + 1,44 m€ par rapport au BP 2021, mais au 

plus près de l’anticipé de réalisation de l’année 2021.
- Il faut par ailleurs noter l’accroissement des crédits dédiés à l’apprentissage et au 

Parcours Emploi Compétence (PEC) qui atteint 1,36 m€ (+ 0,56 m€).
- L’objectif de maîtrise de la masse salariale est réaffirmé.
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II- Focus sur la masse salariale :



• Les dépenses de personnel :
(En millions d’euros)

Un anticipé de 
réalisation 2021 
autour de 140 m€
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Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 BP 2021 BP 2022

Dépenses de 
personnel

138,81 137,82 138,49 139,78 141,06 141,20

Evolution en % - 0,7 % + 0,49 % + 0,93 % + 0,1 %

Une évolution limitée à + 0,86 % en 5 ans (passage de 138,81 m€ à 140 m€ de 2017 à 2021)

II- Focus sur la masse salariale :



III- A quelles politiques publiques sont fléchées 
nos dépenses de fonctionnement :
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III- A quelles politiques publiques sont fléchées 
nos dépenses de fonctionnement :
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IV- Et les investissements ? 
• Programmation pluriannuelle des investissements : 

Des dépenses d’opérations pour un montant de 41,48 m€ en 2022, avec des recettes estimées à 5,45  m€.

soit une charge nette de 36,03 m€.

Première année de mise en œuvre la PPI 2022 – 2026 adoptée le 26 octobre dernier

Aucune modification par rapport aux Autorisations de Programme adoptées pour le Budget Principal.

Budget annexe « Parcs de Stationnement » : Création d’une Autorisation de programme d’un montant de 6,8 m€ pour la 
modernisation des parkings en ouvrage.
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• Programmation pluriannuelle des investissements : 
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IV- Et les investissements ?



• Les principaux investissements de 2022 : 
(en crédits de paiement)

- Modernisation des systèmes de prévention : 0,28 m€
- Dotation de proximité : 2,32 m€
- Participation pour la ZAC Intercampus : 1,6 m€
- Réhabilitation du Parc de la Hotoie : 0,63        m€
- Soutien aux opérations de rénovation urbaine : 3,09 m€
- Travaux d’aménagement espaces publics et voirie : 5,9 m€
- Plan Vélo : 1             m€
- Modernisation de l’éclairage public :                                                          0,6         m€
- Réhabilitation de la Halle au Frais :                                                            0,15        m€
- Travaux dans les écoles, crèches et centres de loisirs : 3,86 m€
- Marais de la Ville Grandeur Nature : 0,25    m€
- Patrimoine arboré – Programme 1 nouvel habitant 1 arbre :               0,3          m€
- Equipement numérique des familles : 0,5 m€
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IV- Et les investissements ?



• Programmation pluriannuelle des investissements : 

Des dépenses d’opérations pour un montant de 49,68 m€ en 2022, avec des recettes 
estimées à 12,41 m€.

soit une charge nette de 37,28 m€.

Première année de mise en œuvre la PPI 2022 – 2026 adoptée le 4 novembre dernier

Aucune modification par rapport aux Autorisations de Programme adoptées pour le Budget 
Principal.

Proposition d’adoption des PPI 2022 – 2026 des 7 budgets annexes concernés 
(Transport, Assainissement, Eau, Crématorium, Centres d’appels, Aérodrome, Déchets)
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IV- Et les investissements ?



• PPI du budget principal : 49,68 m€ 
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IV- Et les investissements ?



• Les principaux investissements de 2022 pour le budget principal 
(en crédits de paiement) :

- Aides aux entreprises : 1,51 m€
- Soutien à l’innovation  : 0,50 m€
- Espaces Numériques de Travail dans les écoles :                                                 0,40 m€
- Soutien à l’accession sociale et amélioration habitat privé :                 0,60 m€
- Opérations de gros entretien et d’aménagement  des espaces publics :       5,3 m€
- Plan Vélo : 1 m€
- Plan de stratégie numérique : 1,6 m€
- ZAC Gare la Vallée : 6,9 m€
- ZAC Renancourt :                                                                                                        1,08 m€
- Travaux en matière d’eaux pluviales urbaines :                                                     0,80 m€
- Médiathèque d’Etouvie  : 3 m€
- Réhabilitation du Zoo :                                                                                                    1 m€
- Nouvelle scène des musiques actuelles : 0,75 m€
- Création terrain football synthétique Stade Michelet : 0,75 m€
- Dotation de Communauté (sport et culture)  : 1,8 m€
- Plan de stratégie patrimoniale  :                                                                                  1,5 m€
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IV- Et les investissements ?



• PPI des budgets annexes  : 36,71 m€

27

IV- Et les investissements ?



• Les principaux investissements de 2022 pour les budgets annexes 
(en crédits de paiement) : 

- Transports :
- Acquisition matériel roulant : 3,10 m€
- Modernisation du dépôt de bus  : 1,30  m€
- Solde BHNS (et recette 5,07 m€) : 1,86 m€

- Assainissement :
- Réhabilitation des réseaux :      2,79 m€
- Travaux sur Stations d’épuration : 2  m€
- Station d’épuration Saint Fuscien Sains en Amiénois : 0,4 m€

- Eau : 
- Travaux sur réseaux  : 4,56 m€
- Réhabilitation des réservoirs Clairy Dury Longueau  : 1,27 m€
- Développement de la télé-relève  : 0,5 m€

- Déchets ménagers :
- Investissement – nouvelle DSP Méthanisation :                                                          4,2  m€
- Points d’apport volontaire et bacs roulants :   1,1  m€
- Mise en conformité – Usine de méthanisation : 1,22 m€
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IV- Et les investissements ?
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Actualisation du coût de la crise sanitaire pour la Ville d’Amiens (situation novembre 2021) :

Dépenses 2020 2021
Achats de masque et 

d’équipements de protection 435 815 € 81 321 €

Pertes de recettes 2020 2021
Restauration scolaire - 460 935 € - 200 000 €

Centres de loisirs - 242 965 € - 232 832 €

Centre d’accueil de Dury - 34 255 € - 23 000 €
Locations de salles - 38 301 € - 43 813 €

Crèches - 315 358 € - 57 566 €

TLPE - 163 216 € 0
RODP - 261 443 € 0

Stationnement payant - 362 055 € 0

Droits de place - 508 092 € 0 

Un coût global estimé à près de 3,7 m€.

V- Combien coûte la crise sanitaire actuelle ?
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Actualisation du coût de la crise sanitaire pour Amiens Métropole (situation novembre 2021) :

Un coût global de dépenses estimé à près de 5,9 m€.

Dépenses 2020 2021
Achats de masque et 

d’équipements de protection 1 390 725 € 271 200 €

Prime COVID 370 000 € 0 €

Subvention d’équilibre BA 
Transports 3 000 000 € 0 €

Indemnisations perte 
d’exploitation Délégataires 50 000 € 60 000 €

Aides aux entreprises 0 € 780 255 €

V- Combien coûte la crise sanitaire actuelle ?
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Actualisation du coût de la crise sanitaire pour Amiens Métropole (situation novembre 2021) :

Un coût global de pertes de recettes estimé à près de 3,3 m€,

Soit un coût global estimé (Dépenses et pertes de recettes) de 9,2 m€.

Pertes de recettes 2020 2021
Musée de Picardie - 288 427 € - 280 379 €
Maison Jules Verne - 104 432 € - 84 004 €

Zénith - 142 318 € ND
Coliseum - 838 285 € - 966 233 €

Gare routière - 81 838 € - 48 746 €

Taxe de séjour - 108 697 € ND
Stade de la Licorne - 200 257 € - 184 383 €

V- Combien coûte la crise sanitaire actuelle ?



VI- La solidarité financière entre nos communes : focus sur la 
Dotation de Solidarité Communautaire

Il s’agit d’un reversement de l’EPCI au profit de ses communes membres
La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a introduit l’obligation de 

solidarité au niveau du territoire formalisée au sein d’un pacte financier et fiscal. A défaut de pacte, le 
versement d’une DSC est obligatoire.

La loi de finances pour 2020 codifie les dispositions relatives à la dotation de solidarité communautaire 
qui figuraient au CGI

Lors du précédent pacte, il avait été décidé de ne pas mettre en œuvre de DSC. (Amiens Métropole depuis 
2000 n’a jamais institué la DSC)

Quelques chiffres : plus d’un tiers des communautés à fiscalité professionnelle unique ont institué une DSC, dont 64%
pour les communautés d’Agglomération.

Montant de DSC en euros/hab. pour les intercommunalités concernées en 2018



La dotation de solidarité communautaire

Le principe  de la répartition de la DSC repose sur l’utilisation de critères de 
distribution qui peuvent être classés en plusieurs catégories : critères sociaux, 

critères économiques, critères de charge, critères de ressources

Pour garantir l’équité de traitement entre les communes du point de vue de la solidarité financière, 
La loi impose des critères de répartition prépondérants (population, potentiel financier ou fiscal et 

revenu par habitant)
Les autres critères sont fixés librement par le Conseil communautaire

Si la DSC est instituée elle doit tenir compte majoritairement des critères suivants :

1° de l’écart de revenu par habitant par rapport au revenu moyen par habitant
2° de l’écart du potentiel financier ou fiscal par habitant par rapport au potentiel financier ou fiscal moyen

Ces deux indicateurs sont pondérés du poids de la population par rapport à la population totale de l’EPCI. 
Ils doivent justifier de la répartition du montant total de la DSC
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Appréciation de la richesse fiscale:

Moyenne Métropole



35

Appréciation de la richesse fiscale:

Effort fiscal interne : comparaison entre le produit effectif des impôts ménages et le produit
théorique (potentiel fiscal) que percevrait la commune si elle appliquait à chaque taxe les

taux moyens des communes membres de l' EPCI.
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Appréciation de la richesse fiscale
Comparaison interne du revenu par habitant



Les critères proposés :

1) potentiel financier et revenu par habitant (35 %) ;

2) effort fiscal (25 %);

3) desserte par Ametis (20 %) 

4) allocataires RSA (20 %).

Rappel : le potentiel financier et le revenu par habitant (35%) constituant la part minimale 
des critères réglementaires qui doivent être retenus dans la détermination du calcul d’une 
DSC. 

Les critères de répartition de la DSC 
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LA DECISION DE LA VILLE D’AMIENS :
NE PAS AUGMENTER LA FISCALITE GLOBALE



Schéma pour Amiens-Métropole 
Étape 1 : Augmentation de la fiscalité



Schéma pour Amiens-Métropole Étape 2 : 
Instauration de la Dotation de solidarité communautaire 

(DSC) par le Pacte Financier et Fiscal



Schéma pour la commune d’AMIENS

• - 6 234 370 (fiscalité métropole 
augmentée)

• + 6 234 370 du fait de la baisse 
des taux communaux à la même 

hauteur que l’augmentation de 
la Métropole

CONTRIBUABLES 
/

• + 6 234 370 (fiscalité 
perçue)

• - 1 220 912 (DSC versée)

MÉTROPOLE
+ 5 013 458 

• + 1 220 912 (DSC perçue)
• - 6 234 370 en baissant ses 

taux à due proportion (les 
nouveaux taux peuvent être calculés avec l’aide du 

Service Recettes, Régies et Observatoire Fiscal de la 
Métropole. La modification des taux est votée par le 

Conseil municipal au moment du vote du budget )

COMMUNE
- 5 013 458



Merci pour 
votre attention
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